
Bien que les conseils fournis dans le présent guide soient aussi 
exacts et à jour que possible, celui-ci n'a aucune valeur juridique. 
11 est donc recommandé de l'utiliser de concert avec le texte 
officiel des Directives sur le service extérieur, les bulletins et 
les circulaires du Conseil du Trésor et d'autres documents de 
référence. Le Guide ne doit pas être utilisé en Heu et place de 
ces documents. 
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